
"»>

S-62

f.mmM.ihm u

•(Ktl*

Al«IIKvf:(!HÉ l)K Ql'KlJEi:,

U Anàt, 1862.

MoNSIKIIK,

Jo .suis charf^é de vous informer (|iii; Mojiscigiienr rEvô(]iie de Tloa, ayant

leyii de nouveau du Saint Siège, pour <lix ans 'i fjoinpter du 20 Juui deniim-,

le pouvoir d'appliquer l'indulgence piénière in articulo mortis, avec faculté de

U' connnuniquer, c'est l'intention de Sa Grandeur que tous les prêtres approuves

du diocèse jonissent de ce pouvoir et en fassent usage d'ici à l'exi)iration de

l'induit, 1(! •>*) Juin 1872. Les autres prêtres qni seront employés dans le

diocèse, danp l'intervalle, jouiront également du même privilège.

J'ai riioi\iieur d'être,

Monsieur,

Votre très Inniihle et obéissant .serviteur,

V. F. CAZI:AU, Ptrk.

Vicair'i-Généi'al.


